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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
DOSSIER N° 10 :
MISE À JOUR DU RÉGIME 
INDEMNITAIRE TENANT 
COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJÉTIONS, DE 
L'EXPERTISE ET DE 
L'ENGAGEMENT 
PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

Séance Ordinaire du 17 décembre 2024

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 26

Absent : 1

Excusés : 8

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué  le  11  décembre  2024 par  Monsieur  le  Maire,
s'est assemblé au lieu Ordinaire de ses séances sous la
présidence  de  Monsieur  Patrick  BOBET,  le  17  décembre
2024.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Françoise  COSSECQ,

Alain  MARC,  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA,  Nathalie

SOARES, Alain GERARD, Sandrine JOVENE, Bruno QUERE,

Armelle  ABAZIOU  BARTHELEMY,  Guillaume  ALEXANDRE,

Bérengère  DUPIN,  Violette  LABARCHEDE,  Daphné

GAUSSENS, Jonathan VANDENHOVE, Sarah DEHAIL, Xavier

DE JAVEL, Damien ROUSSEAU, Didier PAULY, Claire LAYAN,

Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec procuration :  Michel MENJUCQ (à Alain MARC),

Daniel BALLA (à Bérengère DUPIN), Benjamin DUGERS (à

Armelle ABAZIOU BARTHELEMY), Géraldine AUDEBERT (à

Françoise  COSSECQ),  Thomas  BURGALIERES  (à  Daphné

GAUSSENS),  Grégoire  REYDIT  (à  Jean-Georges  MICOL),

Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Marie  Emmanuelle  DA ROCHA),

Jean-Jacques HERMENCE (à Damien ROUSSEAU).

Absent : M. Maxime JOYEZ.

Secrétaire : Bérengère DUPIN



Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur
033-213300692-20241217-1779-DE-1-1
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 24/12/2024

Date de mise en ligne : 24 décembre 2024

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2024

DOSSIER N°   10 :  MISE À JOUR DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS,
DES SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

RAPPORTEUR : Mathilde FERCHAUD

Par délibérations du 29 janvier 2019, du 8 décembre 2020, du 5 avril 2022, du 5 avril 2023 et du 2 avril
2024, la Ville du Bouscat a créé puis modifié, après avis du comité technique ou du comité social territorial,
son  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel conformément à la réglementation.

Deux nouveaux ajustements du règlement du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) sont proposés :

- Un  ajustement  relatif  aux  modalités  de  modulation  du  régime  indemnitaire  des  agents  à  temps
partiels thérapeutiques eu égard aux possibilités de prise en charge prévues par le nouveau contrat de
prévoyance,

- Un ajustement des fonctions des agents répondant aux exigences de la sujétion Travail  Physique
Intense.

En conséquence, le règlement du RIFSEEP sera modifié dans les conditions suivantes au 1  er   janvier 2025 :

2- MISE EN ŒUVRE DE L’IFSE

 IFSE fonctions :

Modalités d’attribution de l’IFSE : 

L’IFSE n’est pas versée lorsque l’agent est dans une position administrative d’inactivité c’est-à-dire non
rémunérée (disponibilité, congé parental, congé de présence parentale, exclusion temporaire de fonctions,
etc.). La neutralisation porte sur la durée exacte de la position administrative non rémunérée.

Concernant le maintien des primes et indemnités, il est opéré dans les mêmes conditions que le traitement,
durant les congés suivants :

 Congés de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit de moitié
pour les 9 mois suivants) ;

 Congés annuels (plein traitement) ;
 Congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) ;
 Congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement).

L’IFSE est suspendue en cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie.

Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue durée à la suite d’une
demande  présentée  au  cours  d’un  congé  antérieurement  au  titre  de  la  maladie  ordinaire,  les  primes  et
indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises.

Le temps partiel  thérapeutique constitue une position statutaire durant laquelle le fonctionnaire a
droit  à  l’intégralité  de son traitement.  Le  régime indemnitaire  sera  maintenu à taux plein sur la
première période d’autorisation (soit 3 mois) puis versé au prorata de la quotité travaillé au-delà (9
mois maximum).
Néanmoins,  l’agent  CNRACL bénéficiaire  d’un  temps  partiel  thérapeutique  avant  la  date  du  1er

janvier 2025, continuera à percevoir le régime indemnitaire à taux plein sur la période restante.
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Les agents placés en PPR (période préparatoire au reclassement) ne perçoivent pas de régime indemnitaire.

L'exclusion temporaire de fonctions est une période durant laquelle l’agent est exclu du service et ne perçoit
plus aucune rémunération.

En l’absence de service fait, les jours de grève font l’objet d’une retenue sur la rémunération. Les faits de
grève entraînent une retenue pour absence de service fait, qui est assise sur l'ensemble de la rémunération, y
compris les primes et indemnités.

Il est proposé que son attribution soit maintenue lors du placement en autorisation spéciale d’absence dans le
cadre de crise sanitaire.

IFSE sujétion : 

Sujétion « Travail Physique Intense » (30€)

Principe/Bénéficiaires :

Les agents  relevant  du groupe 6 (collaborateur/agent d’activité) répondant  aux critères suivants (non
cumulatifs) :
Les métiers d’interventions techniques (manutentions manuelles, travaux du bâtiment, chargés de propreté
des locaux et agent de restauration en établissement scolaires élémentaires).

Les autres dispositions de la délibération du 2 avril 2024 du règlement du RIFSEEP demeurent inchangées.

VU le Code générale des collectivités territoriales ;

VU le Code générale de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 20 ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

VU la loi n°84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU le décret n°91-875 du 06 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la fonction publique territoriale ;

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la fonction publique d’Etat ;

VU le décret n°2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d’un régime indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique d’Etat ;

VU le  décret  n°2020-182  du  27  février  2020  relatif  au  régime  indemnitaire  des  agents  de  la  fonction
publique territoriale ;

VU les délibérations du 29 janvier 2019 instituant pour les agents du Bouscat le régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnelles, du 08 décembre 2020
intégrant  des  cadres  d’emplois  éligibles  (ingénieurs,  techniciens,  éducateurs  de jeunes  enfants,  cadre  de
santé, infirmiers en soins généraux, puéricultrices, auxiliaires de puériculture, directeurs d’établissements
territoriaux d’enseignement artistiques, conseillers des activités physiques et sportives), du 05 avril  2022
instituant une IFSE sujétions supplémentaires (IFSE EJE) pour reconnaître et valoriser le métier d’éducatrice
de  jeunes  enfants,  du  5  avril  2023 modifiant  les  conditions  de  versement  du CIA et  du  02  avril  2024
revalorisant les montants des IFSE fonctions ;

VU l’avis du comité social territorial du 9 décembre 2024 ;
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Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article   1 : MODIFIER au  1er janvier  2025,  le  règlement  du  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) tel que  
détaillé ci-dessus,

Article   2 : DIRE  que les  crédits  nécessaires  au  versement  des  primes  sont  inscrits  au  budget  de  la  
commune, chapitre 012.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ :
33 voix POUR
1 ABSTENTION (M. Patrick ALVAREZ)

Fait et délibéré le 17 décembre 2024

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Bérengère DUPIN


